
 

 

                                                        

Groupe de supervision de Praticien RE- 2026   
FICHE  D’INSCRIPTION à envoyer à formation@institut-relation.fr   

 
 
Nom : …………………………………………………………………..  Prénom :……………………………………………………………………….. 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………….. 
 
Code postal : ……………….. Ville : ………………………………................................................Pays : ……………………………. 
 
Tél: ……………………………………….Courriel :……………………………………………………………............................................. 
 

□  Je m'inscris  aux séances suivantes  (cocher la ou les cases sur le tableau ) Séances durée 2h si moins de 4 
participants 
 
-  à la séance :  75 € la séance  
-  2 ou 3 séances annuelles :      70 € la séance       soit 2 séances: 140 €  / 3 séances: 210 € 
-  4, 5 ou 6 séances annuelles :  60 € la séance       soit 4 séances: 240 €  / 5 séances: 300 €  /  6 séances:  360 € 
- 7 ou 8 séances annuelles :        55 € la séance      soit 7 séances: 385 €  / 8 séances: 440 € 
 

Mois date horaires superviseur je coche la ou les séances où je m'inscris   

janvier Vendredi 23  18h-20h30    Lise  

mars Mardi 3 12h00-14h30    Céline  

avril Jeudi 2 9h-11h30   Marie  

mai Mardi 5 14h30-17h Nicole  

juin Mardi 9 18h-20h30    Lise  

octobre Mardi 13 9h-11h30   Marie  

novembre Jeudi 19 14h30-17h Nicole  

décembre Lundi 7 17h00-19h30    Celine  
  

□  A réception de la confirmation d'IFRE pour les dates , je réglerai sur le site d'IFRE  le montant de …………………… 
pour …………séance(s)   
pour des paiements échelonnés et pour les prises en charge contacter formation@institut-relation.fr)   
 
Lien de règlement sur le site : https://www.helloasso.com/associations/institut-francophone-de-la-
relation/evenements/groupe-de-supervision-2026-pour-praticien-re  
 

 □  Je m'engage pour les séances de supervision pour lesquelles je me suis inscrit(e) 

En cas d'annulation de la part du praticien  la somme versée à IFRE restera acquise à IFRE. Le praticien bénéficiera d'un Avoir 
pour d'autres séances du groupe de supervision. Il pourra reporter la ou les séances annulées sur une ou plusieurs autres dates.  
IFRE se réserve le droit d'annuler une séance, dans ce cas la séance réglée à IFRE par le stagiaire lui sera remboursée ou 
transformer en Avoir pour une autre séance. 

 □  J'ai pris connaissance des modalités financières et des conditions d'annulation  
 
□  Je m'engage à régler mon adhésion 2026 à IFRE  (à partir du 01/02/2026 sur le site d'IFRE)   

                                                                                                                 Fait le ……………………………….....    Signature 
 
 

10.2025 

 

https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=55547&check=&SORTBY=1
https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=55547&check=&SORTBY=1

